
ORAGROUP 

Société Anonyme à Conseil d'Administration au capital de F CFA 69 986 831 000 
Siège social: 392, Rue des Plantains, Lomé - RCCM: TOGO-LOME 2000 B 1130 

AVIS DE REUNION VALANT CONVOCATION 

Mesdames et Messieurs les actionnaires de la 
Société Oragroup (ci-après« Oragroup » ou la« Société ») 
sont convoqués en Assemblée Générale Mixte 
(Extraordinaire et Ordinaire annuelle) le mardi 25 
juin 2024 à 16 heures GMT à l'Hôtel 2 Février situé à 
Place de l'indépendance BP 131 Lomé. 

Les actionnaires seront appelés à délibérer sur 
l'ordre du jour suivant: 

ASSEMBLEE EXTRAORDINAIRE 
1. Modification de l'article 16.2 des statuts

ASSEMBLÉE ORDINAIRE 
2. Approbation du rapport de gestion du Conseil
pour l'exercice 2023
3. Approbation des comptes sociaux de l'exercice 2023 
4. Approbation des comptes consolidés de 
l'exercice 2023
5. Examen du rapport spécial des commissaires
aux comptes sur les rémunérations et frais
6. Approbation des conventions réglementées
7. Affectation du résultat de l'exercice 2023
8. Approbation du rapport d'évaluation corrigé du
Conseil et de ses membres pour 2022
9. Approbation du rapport d'évaluation du Conseil
et de ses membres pour 2023
10. Approbation du rapport du Président du Conseil
11. Octroi du quitus au Conseil et aux commissaires
aux comptes
12. Ratification de la cooptation d'un administrateur
13. Renouvellement des mandats des administrateurs
14. Allocation d'indemnités de fonction aux
administrateurs
15. Désignation de FICAO GRANT THORNTON
TOGO pour continuer le mandat de commissariat
aux comptes de FICAO
16. Délégation des pouvoirs pour les formalités légales

Le texte des projets de résolutions suivant sera 
présenté à l'Assemblée: 

TEXTE DU PROJET DES RÉSOLUTIONS 

ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE 

1 ÈRE RÉSOLUTION 
Modification de l'article 16.2 des statuts 

L'Assemblée Générale Extraordinaire sur 
proposition du Conseil d'Administration décide de 
modifier l'Article 16.2 des Statuts de la Société 
actuellement rédigé comme suit: 
"La durée des fonctions des administrateurs est de 
trois (3) années; elle expire à la fin de l'Assemblée 
Générale Ordinaire ayant statué sur les comptes 
de l'exercice et tenue dans l'année au cours de 
laquelle expire leur mandat. Les administrateurs 
sont toujours rééligibles. Ils peuvent être révoqués 
à tout moment par l'Assemblée Générale." 

Et d'adopter la nouvelle rédaction suivante: 

"La durée des fonctions des administrateurs est 
fixée par Je Conseil d'Administration sans pouvoir 
excéder trois (3) années en cours de vie. Elle 
expire à la fin de l'Assemblée Générale Ordinaire 
ayant statué sur les comptes de l'exercice et 
tenue dans l'année au cours de laquelle expire 
leur mandat. Les administrateurs sont toujours 
rééligibles. Ils peuvent être révoqués à tout 
moment par l'Assemblée Générale." 
L'Assemblée Générale Extraordinaire décide que 

la présente modification entrera en vigueur 
immédiatement après son adoption par l'Assemblée 
Générale Extraordinaire. 

L'Assemblée Générale Extraordinaire donne tous 
pouvoirs au Directeur Général et aux Directeurs 
Généraux Adjoints chacun agissant individuellement 
pour accomplir toutes les formalités nécessaires à 
la mise en œuvre de cette résolution y compris la 
publication et l'enregistrement de cette modification 
auprès des autorités compétentes. 

ASSEMBLEE ORDINAIRE 

iME RÉSOLUTION 
Approbation du rapport de gestion du Conseil 
pour l'exercice 2023 

L'Assemblée Générale Ordinaire après avoir 
entendu lecture du rapport de gestion du Conseil 
sur l'activité de la Société au titre de l'exercice 
clos le 31 décembre 2023 approuve ce rapport 
dans toutes ses parties. 

3ÈME RÉSOLUTION 
Approbation des comptes sociaux de l'exercice 2023 

L'Assemblée Générale Ordinaire après avoir 
entendu la lecture du rapport de gestion du 
Conseil d'Administration et du rapport général des 
commissaires aux comptes pour l'exercice clos le 
31 décembre 2023 approuve : Les états financiers 
annuels individuels de synthèse établis selon le 
SYSCOHADA pour l'exercice social clos le 31 
décembre 2023 tels que présentés. Ces états 
financiers arrêtés révèlent un résultat net 
bénéficiaire de trois milliards quatre cent 
soixante-dix-neuf millions six cent quarante-huit 
mille deux cent cinquante-trois francs CFA (3 479 
648 253 FCFA) et un total de bilan de deux cent 
quarante-six milliards deux cent quarante millions 
sept cent deux mille quatre cent soixante et un 
francs CFA (246 240 702 461 FCFA). 

Les états financiers annuels individuels de 
synthèse établis selon les Normes internationales 
d'information financière (IFRS) pour l'exercice 
social clos le 31 décembre 2023 tels que 
présentés. Ces états financiers arrêtés révèlent un 
résultat net bénéficiaire de un milliard 
soixante-neuf millions neuf cent cinquante-six 
mille cent quarante-huit francs CFA (1 069 956 148 
FCFA) et un total de bilan de quatre cent 
cinquante-trois milliards vingt-six millions deux 
cent soixante-trois mille quatre cent soixante 
francs CFA (453 026 263 460 FCFA). 

4ÈME RÉSOLUTION 
Approbation des comptes consolidés de 
l'exercice 2023 

L'Assemblée Générale Ordinaire après avoir 
entendu la lecture du rapport de gestion du 
Conseil d'Administration et du rapport général des 
commissaires aux comptes sur l'exercice clos le 
31 décembre 2023 approuve les états financiers 
annuels consolidés de synthèse établis selon les 
Normes internationales d'information financière 
(IFRS) pour l'exercice social clos le 31 décembre 
2023 tels que présentés et arrêtés. Ces états 
révèlent un résultat net déficitaire de dix-huit 
milliards cent quatre-vingt-cinq millions six cent 
six mille cinq cent quatre-vingt-quinze francs CFA 

(18 185 606 595 FCFA) et un total de bilan de quatre 
mille deux cent trente-six milliards quatre cent 
soixante-dix-sept millions sept cent six mille deux cent 
quatre-vingt-un francs CFA (4 236 477 706 281 FCFA). 

5ÈME RÉSOLUTION 
Examen du rapport spécial des commissaires aux 
comptes sur les rémunérations et frais 

LAssemblée Générale Ordinaire après avoir entendu 
lecture du rapport spécial des commissaires aux 
comptes sur les rémunérations exceptionnelles et 
les remboursements des frais de voyage déplacements 
et dépenses engagées dans l'intérêt de la société 
au profit des administrateurs visés par l'article 432 
de l'Acte Uniforme relatif au Droit des Sociétés 
Commerciales et du Groupement d'intérêt 
Économique du Traité de l'OHADA prend acte des 
termes dudit rapport. 

&ÈME RÉSOLUTION 
Approbation des conventions réglementées 

L'Assemblée Générale Ordinaire après avoir 
entendu la lecture du rapport spécial du 
commissaire aux comptes sur les conventions 
régies par les articles 438 et suivants de l'Acte 
Uniforme de l'OHADA relatif au Droit des Sociétés 
Commerciales et du Groupement d'intérêt 
Économique approuve chacune des conventions 
mentionnées dans ce rapport. 

7ÈME RÉSOLUTION 
Affectation du résultat de l'exercice 2023 

L'Assemblée Générale Ordinaire sur proposition 
du Conseil d'Administration décide d'affecter le 
résultat distribuable composé du résultat de 
l'exercice 2023 s'élevant à F CFA trois milliards 
quatre cent soixante-dix-neuf millions six cent 
quarante-huit mille deux cent cinquante-trois 
(FCFA 3 479 648 253) et du report à nouveau 
bénéficiaire s'élevant à F CFA huit milliards quatre 
cent cinquante-quatre millions sept cent 
quatre-vingt-dix-neuf mille cinq cent onze (FCFA 8 
454 799 511) comme suit: 

• Dotation de la réserve obligatoire (10 % du
résultat): 347 964 825 francs CFA
• Distribution de dividendes: pas de distribution de
dividendes
• Affectation au compte « Report à nouveau »:
3 131 683 428 francs CFA

Cette décision d'affectation modifie la situation 
des capitaux propres de ORAGROUP comme suit: 

POSTE DU BllAN AVANT RÉPARTITION APRÈS RÉPARTITION 

Capital 69 986 13 1 000 69 986 13 1 000 

Réserves obligatoires 3 225 4 64 9 26 3 5 73 4 29 7 51 

Réserves facultatives 4 827 112939 4 827 112939 

Report à nouveau 8 4 54 799 511 11 586 482 939 

Prime d'émission 19 26 6 0 63 038 19 26 6 0 63 038 

CAPITAUX PROPRES 
Résultat de l'exercice 3 4 79 648 253 0 

Dividendes à distribuer 0 0 

TOTAUX 1119 239 219 1167 1119 239 2191167 

SÈME RÉSOLUTION 
Approbation du rapport d'évaluation corrigé du 
Conseil et de ses membres pour 2022 

LAssemblée Générale Ordinaire sur recommandation 
du Conseil d'Administration après avoir entendu la 
lecture du rapport d'évaluation corrigé de 






